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Texte de la question

M. Yves Blein attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution de la législation concernant les
catégories du permis de conduire. L'article R. 221-4 du code de la route a en effet été modifié par le décret n°
2011-1475 du 9 novembre 2011 portant diverses mesures réglementaires de transposition de la directive n°
2006-126-CE relative au permis de conduire. Les dispositions de ce décret, qui doivent entrer en vigueur à compter
du 19 janvier 2013, posent des problèmes d'interprétation qui préoccupent notamment les Français adeptes du
caravaning ou des loisirs nautiques. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser si le PTRA d'un ensemble sera
calculé à partir du seul chiffre F3 du certificat d'immatriculation du véhicule tracteur ou par addition des chiffres F2
du véhicule tracteur et de la remorque constituant l'ensemble.

Texte de la réponse

  La conduite d'un véhicule ou ensemble de véhicules est une activité exigeante en matière de sécurité, pour sa
propre personne et envers autrui. Les textes réglementaires nationaux relatifs au permis de conduire et plus
particulièrement des catégories à détenir sont issus de la transposition de la directive européenne 2006/126/CE
relative au permis de conduire qui définit les conditions requises pour la conduite des ensembles de véhicules.
Ainsi, lorsque le véhicule tracteur relève de la catégorie B, plusieurs cas sont à distinguer en fonction du poids total
autorisé en charge (PTAC) indiqué par le code F2 sur le certificat d'immatriculation. Dès lors que la remorque
tractée présente un PTAC inférieur ou égal à 750 kg, seule la catégorie B du permis de conduire est requise. Pour
les remorques présentant un PTAC supérieur à 750 kg sans excéder 3 500 kg, la catégorie du permis de conduire à
détenir est fonction de la somme des PTAC (Véhicule tracteur + remorque) : - si la somme des PTAC est inférieure
ou égale à 3 500 kg, la seule catégorie B du permis de conduire est requise ; - si la somme des PTAC excède 3 500
kg sans dépasser 4 250 kg, une formation obligatoire de 7 heures, dans un établissement d'enseignement de la
conduite automobile et de la sécurité routière agréé, est nécessaire permettant au demandeur de se voir attribuer la
mention « 96 » au regard de la catégorie B du permis de conduire validant ainsi la conduite de tels ensembles en
toute légalité ; - si la somme des PTAC excède 4 250 kg, la détention de la catégorie BE du permis de conduire est
nécessaire. Enfin, la conduite d'un véhicule relevant de la catégorie B tractant une remorque dont le PTAC excède
3 500 kg requiert depuis le 19 janvier 2013 la détention de la catégorie C1E du permis de conduire.

                               1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE13486


https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE13486

 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

